
Processus du cheminement de la demande de prêt et d’achat d’aides techniques légères
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Besoin d’équipement 
identifié par le 
professionnel

Vérifie l’admissibilité à la 
section 1 du formulaire 

d’admissibilité et 
d’acquisition¹ 

(disponible sur l’intranet)

¹ S’il y a un autre agent 
payeur, faire la demande 

de financement

Vérifie la 
disponibilité dans 

le module prêt 
d’équipement 

(MPE)

Disponible?

Complète un bon de 
prêt MPE 

*voir tutoriel 
disponible sur 

l’intranet

Complète la section 
2 du formulaire 

d’admissibilité et 
d’acquisition

Emplacement ?

Clique sur l’icone « main » et 
transfère le bon de prêt à MAV

(courriel automatiquement 
envoyé à l’AA)

Équipement livré 
par MAV chez le 

client le 
lendemain

OUI

NON

Maison André Viger (MAV)

Achemine au SAC 
pour autorisation 

(si P1 avise 
directement SAC)

Avise l’AA de de la 
livraison de 

l’équipement

Complète une 
requête GRM

Complète le tableau de 
suivi Excel ( B: ) 

commun

Autorise l’achat et le 
transmet à l’AA

Client contacte son 
intervenant pour 

aviser de la livraison 

Livraison par le fournisseur
(Délai de quelques jours à 

quelques semaines)

Inscrit dans le 
tableau de suivi la 
date de livraison 

Clique sur l’icone « main » et 
sélectionne « imprimer » et 

remettre au client
CLSC

Organise la livraison 
de l’équipement 

Autorise les exceptions 

Client signe le 
bon livraison

OU

Met en 
inventaire

Valide que 
l’équipement est 

adéquat

Valide que 
l’équipement 
est adéquat

Début/fin du 
processus

NouveautéDécision 

OU

Avise le 
professionnel de 
la réception de 
l’équipement


	Processus_PRET_ACHAT_AT_VF.vsdx
	Processus de prêt et d'achat AT


